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TEXTE DC PARAGRAPHE 6 DE L'ARTICLE 2

"L'Organisation fait en sorte que les Etats qui ne sont pas membres des ~ations

Unies agissent confonnement aces principes dans la mesure necessaire au maintien de
la paix et de la securite internationales.·'

INTRODUCTION

1. La structure generale de cette etude suit celie de
l'etude consacree au paragraphe 6 de I'Artic1e 2 dans Ie
Supplement n= 2.

I. - GENERALITES

2. Pendant la periode etudiee, aucun organe des Na
tions Unies n'a pris de decision mentionnant explicitement
ce paragraphe. A propos d'une plainte du Cambodge,
Ie Conseil de securite a adopte la resolution 189 (1964)
qui s'appuyait sur Ie paragraphe 6 de I'Artic1e 2, car eUe
etait adressee aun Etat non membre. II a egalement ete
fait mention du paragraphe 6 de I'Article 2 a l'Assemblee
generale, dans les debats relatifs a la Coree, au Tibet,. a
l'Oman, au Viet Nam, aux principes de droit internatio
nal concernant les relations amicales, a l'inadmissibilite
de l'intervention dans les atTaires interieures des E13ts et la
protection de leur independance et de leur souverainete et
a la cessation de la cooperation de l'Indonesie avec les
Nations Unies. Plusieurs resolutions qui ont ete adoptees
peuvent etre considerees comme ayant un rapport avec
Ie paragraphe 6 de l'Article 2 dans la mesure ou elles
contiennent des recommandations adressees a "tous
Ies Etats".
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II.-RESt:ME ANALYTIQUE DE LA PRATIQUE

A. - Decisions de I'Organisation concernant Ie maintien
de la paix et de la securite internationales qui
affectent des Etats non membres des SatioDS l)nies

1. RECOMMA~DATIO~S ADRESSEES A CERTAI~S ETATS NON

ME\1BRES DES N AT[O~S U ~IES OU SE RAPPORTANT ACES

ETATS

Decision du Conseil de SeCUrile en date
du 4 juin 1964 relatire a fa plainte du Cambodge

3. Par une lettre 1 en date du 13 mai 1964, Ie representant
permanent du Cambodge aupres de I'Organisation des
Nations Vnies a transmis au President du Conseil de
securite une plainte de son gouvemement concernant les
agressions repetees commises par les forces annres amen
caines et sud-vietnamiennes contre Ie territoire et la
population civile du Cambodge et a demande la convoca
tion du Conseil de securite.
4. Le 19 mai 1964, Ie Conseil de securite a decide2

d'inscrire la question a son ordre du jour. A la meme
seance, Ie Conseil a decide3 d'inviter les representants du
Cambodge et de la Republique du Viet Nam a participer,

1 C S. 1~ annee, Suppl. avril-juin., p. 130, S.5697.

2 C S, 19 t a.nnee, 1118 t seance. t.exte precedant Ie paragrapbe 1.
3 Ibid., par. 1 et 13.
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sans droit de vote. al'examen de ce point de l'ordre du
jour.
5. Au cours des debats, il a ete declare que Ie Viet Nam
du Sud, pays non membre de l'Organisation des Nations
Unies, n'echappait pas pour autant aux obligations du
paragraphe 4 de l'Article 2 de la Charte des Nations
Unies; cette organisation avait Ie devoir, conformement
au paragraphe 6 de I'Article 2, de Ie ramener au respect
des principes de la Charte. II a aussi ete souligne que les
Etats qui n'etaient pas membres de l'Organisation des
Nations Unies n'etaient pas pour autant degages de leur
responsabilite de se conduire conformement aux prin
cipes de la Charte.
6. Le representant de la Republique du Viet Nam a nie
que son gouvernement eut commis une agression contre
Ie Cambodge; il a souligne que son gouvernement avait
exprime ses regrets chaque fois que des elements des
forces armees de la Republique du Viet Nam avaient
penetre par inadvertance en territoire cambodgien et
avait offert d'indemniser les victimes a la suite de ces
incidents; il a reaffirme 1'adhesion de son gouvernement
aux principes de la Charte des Nations Unies ainsi que
son intention de cooperer pleinement et sincerement avec
Ie Conseil de securite4

.

7. Un projet de resolution 5
, presente par Ie Maroc Ie

3 juin 1964 et ayant egalement pour auteur la Cote
d'Ivoire, a ete adopte6 a l'unanimite par Ie Conseil de
securite Ie 4 juin 1964 en tant que resolution 198 (1964).
Il etait ainsi libelle:

.. Le Conseil de securite,

"1. Deplore les incidents provoques par la penetra
tion d'elements de l'armee de la Republique du Viet
Nam en territoire cambodgien;

"2. Demande qu'une compensationjuste et equita
ble soit offerte au Gouvernement royal du Cambodge;

"3. InlJite les responsables a prendre toutes les
mesures appropriees en vue d 'eviter toute nouvelle
violation de la frontiere du Cambodge;

"4. Demande a tous les Etats et autorites, et en
particulier aux membres de la Conference de Geneve,
de reconnaitre et de respecter la neutralite et 1'integrite
territoriale du Cambodge;

"5. Decide que trois de ses membres se rendront
dans les deux pays et sur les heux ou se sont produits les
derniers incidents, en vue d 'examiner les mesures
susceptibles d 'en eviter Ie retour; ils feront rapport au
Conseil de securite dans un delai de quarante-cinq
jours."

ol Pour Ie texte des diverses declarations, voir C S, 1ge annee, 1118e

seance: Cambodge. par. 24; 111g e seance: Etats-Unis, par. 70; Republi
que du Viet Nam, par. 25 a29.

5 C S, 19" annee, Suppl. avril-juin, p. 190, S/5741; meme texte que la
resolution 189 (1964).

6 C S, 19< annee, 1126e seance. par. 49. Pour Ie rapport de la mission
du Conseil de securite, voir C S. 1ge annee, SuppI. juill.-sept., p. 101,
5/5832. Une mission d'enquete avait auparavant ete envoyee au Viet
Nam du Sud ala suite d'une plainte selon laquelle les droits de l'homme
y auraient ete violes; pour Ie rapport de cette mission, voir A G (XVIII),
Annexes, point 77, A/5630.

2. RECOMMANDATIONS ADRESSEES

AUX ETATS NON MEMBRES EN GENERAL

**a. Recommandations concernant /'application
des principes de fa Charte en generaf

b. Recommandations concernant l'application
de certains principes de fa Charte

8. Pendant la periode etudiee, la Premiere Commission
de I'Assemblee generale a examine de nouveau la question
de la Coree et l'Assemblee generale a adopte cinq
resolutions 7 sur la question de la Coree, dans lesquelles
elle a rappele que l'Organisation des Nations Unies, en
vertu de la Charte, etait pleinement et legitimement
habilitee aprendre des mesures collectives pour repousser
une agression et retablir la paix et la securite; a reaffirme
les objectifs des Nations Unies en Coree, invite les
autorites communistes interessees (ou les autorites de la
Coree du Nord) a accepter ces objectifs et prie la
Commission des Nations Unies pour l'unification et Ie
relevement de la Coree de poursuivre ses travaux confor
mement aux resolutions pertinentes de l'Assemblee
generale.
9. Au cours des debats que la Premiere Commission a
consacres ala question de Coree, lorsqu'il a ete propose
que la Republique populaire democratique de Coree fUt
invitee aparticiper ala discussion, on a estime que cette
invitation n'etait possible que si ce pays reconnaissait sans
equivoque que l'Organisation des Nations Unies etait
competente pour prendre des mesures concernant la
question de Coree. A rappui de ce point de vue, un
representant a soutenu que I'ONU, lorsqu'elle avait
affaire aune puissance ayant une existence de fait, comme
Ie regime de la Coree du Nord, devait appliquer les
principes de la Charte. Il a ajoute que la conduite de telles
entites devait toujours etre regie par les principes du droit
et que Ie respect des dispositions de la Charte et des
resolutions des Nations Unies etait run des principes
fondamentaux de l'Organisation. II a souligne que,
comme on l'avait dit, Ie paragraphe 6 de l'Article 2 de la
Charte etendait la juridiction de l'Organisation aux
entites qui n'etaient pas membres, pour ce qui etait des
besoins du maintien de la paix et de la securite internatio
nales. D'apres lui, cela valait particulierement pour un
Etat ou une entite politique qui avait eu des rapports avec
I'Organisation, meme si, acette occasion, il s'etait rehelle
contre elle; si une telle entite desirait contimler d 'avoir des
rapports avec l'Organisation, elle devait se declarer
disposee a se conformer a la Charte et accepter la
competence et l'autorite de l'Organisation 8 .

10. Dans sa resolution 1353 (XIV) concernant la
question du Tibet, l'Assemblee generale, apres avoir
examine sa grave preoccupation devant des informations
d'ou il ressortait que les droits fondamentaux de l'homme
et les libertes fondamentales du peuple tibetain lui avaient
ete refuses par la force, a affirme sa conviction que Ie
respect des principes de la Charte des Nations Unies et de
la Declaration universelle des droits de l'homme etait

7 A G, resolution 1455 (XIV), 1740 (XVI), 1855 (XVII), 1964
(XVIII) et 2132 (XX).

8 A G (XV), Premiere Comm., 1146e seance: Perou, par. 6.
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essentiel a l'instauration d'un ordre mondial pacifique
fonde sur Ie regne du droit.
11. Au cours des debats concernant cette question, on a
fait valoir qu'en cas de violation flagrante et continue des
droits de l'homme dont la prolongation risquait de mettre
en danger la paix dans la region, l'Organisation des
Nations Unies, conformement au paragraphe 6 de l'Arti
ele 2, etait pleinement habilitee aexaminer la question et a
faire entendre sa \·oix. Le fait que la Republique populaire
de Chine n'etait pas representee a rOrganisation ne
pouvaitjustifier que rAssemblee fenmit les yeux surce qui
s'etait passe. Lorsque les droits de l'homme etaient violes
d'une fa~on flagrante. il etait du devoir de l'Assemblee
de prendre la defense des principes de la Charte, que Ie
gouvernement responsable de cette violation rut ou non
Membre des Nations Unies ou lie par les principes de
la Charte.
12. Cependant, d 'autres representants ont fait observer
que les ~ations Unies ne pouvaient examiner la question
en l'absence de representants de la Republique populaire
de Chine. En ne permettant pas a la Chine de participer
activement au processus de mediation et de conciliation,
l'Organisation, du meme coup, pla<;ait ce pays hors de son
rayon d'action et de son influence pacifique9 .

13. Au cours du debat que rAssembIee generale a
consacre aIa question d'Oman en 1961, un representant a
dit qu'il etait difficile de preciser l'article de la Charte qui
autorisait l'Assemblee a demander Ie retrait de forces
etrangeres et a adresser une recommandation a des
parties. dont rune au moins, Ie sUltanat de Mascate,
n'etait pas un Etat membre. II a estime que Ie para
graphe 6 de rArticle 2 etait en roccurrence in
suffisant 1 o.

14. Au cours d'un debat au Conseil de securite, en
fevrier 1966, concernant Ia question du Viet Nam, un
representant a rappele qu'aux termes du paragraphe 6 de
rArticle 2 de la Charte, l'Organisation devait faire en
sorte que Ies Etats qui n'etaient pas membres des Nations
Unies agissent conformement aux principes de la Charte
concernant Ie maintien de Ia paix internationale. Par
consequent, Ie fait que la plupart des pays en cause
n'etaient pas membres de l'Organisation n'avait pas a
entrer en Iigne de compte. D'autre part, plusieurs repre
sentants ont fait observer qu'aucune des parties au conflit,
a l'exception de l'une d'eHes, n'etaient representees a
l'Organisation et que, asupposer qu'elles fussent invitees
aparticiper ala discussion, elles ne pourraient pas Ie faire
sur un pied d 'egalite: par consequent, ils etaient opposes a
ce que Ia question fut examinee au sein de 1'0rganisation.
Un autre representant a cite une declaration du Secretaire
general selon laquelle run des plus grands obstacles au
role que les Nations Unies pouvaient jouer etait que
certaines des parties interessees n'etaient pas toujours
Membres de l'Organisation. On a fait observer en reponse
que Ie refus d'un Etat, Membre ou non de l'Organisation,

9 A G (XIV), Bur., 1~4e seance: Irlande, par. 8; plen., 826eseance:
Indonesie, par. 44 et 52; Roumanie, par. liS; 831 e seance: Irlande, par.
35; Malaisie, par. 15; 834e seance: Venezuela, par. 146.

10 A G (XVI), Comm. pol. spec., JOse seance: Mexique, par. 20.

de prendre part aux debats du Conseil n'avait jamais
empeche celui-ci de se saisir d'un probIeme 11

.

15. A l'Assemblee generale, au cours des debats consa
cres a la question de l'inadmissibilite de l'intervention
dans les afTaires interieures des Etats et de la protection de
leur independance et de leur souverainete, un represen
tant, apres avoir evoque Ie probleme du Viet ~am, a fait
observer qu'aux termes du paragraphe 6 de l'Article 2 de
la Charte, Ie fait que certains des Etats en cause n'etaient
pas representes al'Organisation n'excluait pas la compe
tence du Conseil de securite ou meme de l'Assemblee 12

.

16. Pendant la discussion de la question intitulee "Exa
men des principes du droit international touchant les
relations amicales et la cooperation entre les Etats
conformement a la Charte des :t"ations Unies" a la
Sixieme Commission de l'Assemblee generale en 1963, un
representant a declare que les termes "dans leurs relations
internationales", au paragraphe 4 de l'Article 2, impli
quaient que les Etats devaient s'abstenir de recourir a la
force contre tout autre Etat, que celui-ci rut ou non
~embre de I'Organisation. Un autre representant a
estime que Ie paragraphe 4 de l'Article 2 etait une regIe de
jus cogens essentielle et que Ie paragraphe 6 de l'Article 2
soumettait les Etats non membres aux prescriptions de la
Charte. Le paragraphe 6 de l'Article 2 indiquait que Ia
Charte tendait aetre Ie droit non seulernent des Nations
Unies, mais aussi de toute la communaute internationale.
Cette disposition etait revolutionnaire du point de vue du
droit international existant. Comme eUe representait les
interets reels de l'humanite, elle en viendrait sans aucun
doute a faire partie irrevocablement du nouveau droit
international. Apres avoir note que I'interdiction de
recourir ala menace ou al'emploi de la force contre "tout
Etat", figurant au paragraphe 4 de l'Article 2, protegeait
egalement les Etats non membres, un representant a pose
la question de savoir si les Etats non membres n'etaient
pas aussi lies par Ie paragraphe 4 de l'Article 2. puisqu'ils
en beneficiaient. II a considere qu'ils I'etaient en vertu du
principe de la reciprocite, parce que les principes du
paragraphe 4 de l'Article 2 avaient acquis un statut en
droit international general en raison du paragraphe 6 de
l'Article 2, et parce que rinteret international que revetait
Ie maintien de la paix et de la securite exigeait de toute
evidence qu'ils Ie soient13 .

17. Par une lettre en date du 20 janvier 1965, Ie Ministre
des affaires etrangeres de l'Indonesie a informe Ie Secre
taire general de 1'0rganisation des ~ations Unies que son
gouvemement avait "decide de se retirer de 1'0rganisa
tion des ~ations Unies", mais a assure Ie Secretaire
general que I'Indonesie resterait fideIe "aux principes
eIeves de la cooperation internationale, tels qu'ils sont
enonces dans la Charte des ~ations Uniesl~". A eet
egard, dans une lettre en date du 8 mars 1965, Ie

11 C S, 21 eannee, 1271 eseance: France. par. 54; ~lali, par. 64: 1272e
seance: ~ulgarie, par. 22; Etats-Unis. par. 88 et 89; Pa~ s-Bas, par. 64 et
65. VOLr egalement A G (XX), Premiere Comm.. 1397· seance. par. l-l.

Il A G (XX), Premiere Comm., 1397 e seance: Perou, par. 14.

13 A G (XVIII), Sixieme Comm., 805 e seance: Ceylan. par. 21; 806<
seance: \-lexique, par. l~: 808· seance: Etats-Cnis, par. 20.

14 Ai5857 (multicopie).
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representant du Royaume-Uni1S a declare qu'un Etat
ayant exprime son intention de se retirer de l'Organisa
tion n'etait pas pour autant libere de I'obligation de
respecter les principes fondamentaux enonces al'Article 2
de la Charte, relatifs au maintien de la paix et de la
securite intemationales, qui constituaient une disposition
du droit international general liant tous les Etats. Dans
une note verbale sur Ie meme sujet, en date du 13 mai
1965 16, l'ItaIie a declare qu'il fallait considerer que
l'Organisation des Nations Unies conservait toute l'auto
rite que lui conferait Ie paragraphe 6 de l'Article 2 et, par
voie de consequence, Ie Chapitre VII de la Charte. Elle a
egalement note que les principes de la Charte des Nations
Unies faisaient maintenant partie du droit international
coutumier et du droit international general et qu'aucun
Etat qui se retirait de l'Organisation ne pouvait echapper
a certaines obligations fondamentales enoncees dans la
Charte. Le 19 septembre 1966, Ie Gouvemement indone
sien a informe Ie Secretaire general qu'il avait decide "de
cooperer a nouveau pleinement avec I'Organisation des
Nations Unies"17. Le President de l'Assemblee generale a
annonce Ie 28 septembre 1966 que Ie Gouvernement
indonesien considerait que son absence de l'Organisation
etait due non pas aun retrait de I'Organisation, mais aune
cessation de collaboration et a note que les Membres
souhaitaient voir I'Indonesie reprendre sa participation
pleine et entiere aux activites de l'Organisation18.
18. Pendant la periode examinee, l'Assemblee generale
a adopte de nombreuses resolutions adressees a"tous les
Etats" et non seulement aux Etats Membres de l'Organi
sation des Nations Unies l9

. Ces resolutions avaient trait a
IS A/591O (multicopie).
16 A/5914 (multicopie).
17 C S, 21" annee, Suppl. juill.-sept., p. 127, S/7498.
18 A G (XXI), plen., 1420" seance, par. 1 a 9.
19 Voir, par exemple, les resolutions de l'Assemblee 1510 (XV), 1514

(XV), 1598 (XV), 1649 (XVI), 1665 (XVI), 1884 (XVIII), 1910 (XVIII),
1956 (XVIII), 2017 (XX), 2022 (XX), 2027 (XX), 2028 (XX), 2033 (XX),
2054 (XX), 2074 (XX), 2077 (XX), 2107 (XX) et 2131 (XX).

des questions tres diverses, comme la paix et Ia securite, Ie
desarmement, les essais nucleaires et les armes nucleaires,
la non-intervention, les droits de I'homme, l'Afrique du
Sud, Ie Sud-Ouest africain, la Rhodesie du Sud, Ie
Portugal et Chypre.
19. Plusieurs resolutions adoptees par Ie Conseil de
securite s'adressaient egalement a"'tous les Etats". Elles
concernaient Ie Congo, les territoires sous administration
portugaise, la politique d 'apartheid du Gouvemement de
la Republique Sud-africaine, Ie Cambodge, Chypre, la
question indo-pakistanaise et la Rhodesie du Sud20.
20. II convient de noter que les mesures adoptees par les
Nations Unies concernant la Republique du Congo en
196021 ont ete prises avant que ce pays ne devint Membre
de l'Organisation; toutefois, Ie paragraphe 6de I'Article 2
n'a pas ete commente ace propos22.

20 Voir, par exemple, les resolutions du Conseil de securite 145 (1960),
161 (1961), 169 (1961), 180 (1963), 181 (1963), 182 (1963), 189 (1964),
190 (1964), 191 (1964), 193 (1964), 199 (1964), 211 (1965),216 (1965),
217 (1965), 218 (1965) et 221 (1966). Pour la reponse de la Republique
federale d'Allemagne au sujet de I'application de la resolution 182 (1963)
du Conseil de securite concernant l'Afrique du Sud, voir
A/AC.115/L.143, p. 20 (multicopie). Deux notes du meme gouveme.
ment, en date des 28 janvier et 18 mai 1966, signalaient que ledit
gouvernement appliquait la resolution 217 (1965) du Conseil de securite
concernant la Rhodesie du Sud (C S, 21 e annee, Suppl. janv.-mars,
p. 192, S/7181; Suppl. avril- juin, p. 25, S/7181 /Add. I).

21 Pour une etude de cette question, voir dans Ie present Supplement
les parties consacrees au paragraphe 4 de r Article 2, ar Article 29 et a
r Article 40.

22 On peut touterois noter que, dans sa lettre du 4 aout 1960 adresseea
M. Tshombe, Ie Secretaire general a souligne que les Articles 25 et 49 de
la Charte ne s'appliquaient pas seulement aux gouvernements, mais
aussi "aux autorites non gouvernementales subordonnees du territoire
des nations Membres". 11 a ajoute que les memes obligations devaient
etre considerees comme incombant aux nations qui, comme Ie Congo,
avaient ete recommandees pour admission a rOrganisation et aux
organes subordonnes du territoire de ces nations. Leur refus de se
conformer a une decision du Conseil de securire entrainerait les
sanctions prevues par la Charte (C S, 15e annee, Suppl. juill. -sept., p.48,
S/4417, par. 6).


